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Politique du sport
Question écrite n° 8091

Texte de la question

M. Eric Raoult attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la necessite d'impliquer le
sport professionnel dans les quartiers. En effet, alors que certaines malencontreuses affaires financieres jettent
un certain discredit sur le football professionnel, la pratique du sport par la jeunesse des quartiers defavorises
n'a jamais ete aussi indispensable pour y ameliorer la vie quotidienne. Ce paradoxe du sport oscillant entre
l'argent et le denuement meriterait une reflexion et une pratique de solidarite plus prononcee entre joueurs
professionnels et jeunes defavorises. Ainsi, ne conviendrait-il pas d'envisager, sur la base d'un partenariat avec
les collectivites locales, que chaque joueur professionnel parraine une dizaine de jeunes sportifs des quartiers ?
Ce parrainage - tutorat sportif - prendrait la forme d'une obligation a preciser dans le statut et les contrats des
footballeurs professionnels. Il lui demande de bien vouloir lui preciser sa position sur cette proposition.

Texte de la réponse

Il est effectivement important d'impliquer les sportifs professionnels dans toutes les activites qui sont menees
pour favoriser l'insertion des jeunes, et pas seulement dans les quartiers les plus defavorises. Les jeunes sont
en effet souvent sensibles a la notoriete et a la reussite d'un champion et son exemple peut exercer une
influence benefique. D'ailleurs, cet objectif est poursuivi dans les dispositifs qui sont conduits par le ministere de
la jeunesse et des sports, notamment dans l'amenagement des equipements de proximite ; chaque equipement
doit, en effet, etre parraine par une personnalite sportive locale, de preference un joueur de haut niveau, qui doit
pouvoir etre associe a la vie de l'equipement (encadrement ponctuel, demonstration, presence a l'occasion de
tournois...) L'implication des sportifs professionnels sera plus effective si elle procede d'une demarche volontaire
plutot que d'une obligation statutaire. En ce cas, les modalites peuvent etre envisagees, comme le suggere
l'honorable parlementaire, a partir d'un partenariat entre les clubs sportifs, les municipalites et le ministere de la
jeunesse et des sports qui etudiera cette possibilite a travers le nouveau dispositif des projets locaux d'animation
sportive mis en place en 1994.
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